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(54) Dispositif d’étanchéité pour le bâtiment et un procédé pour sa fabrication

(57) Dispositif d’étanchéité pour le bâtiment et son
procédé de fabrication, dans lesquels une partie annu-
laire (20) adjacente à une ouverture d’une membrane
radiale souple (19) est montée solidaire de façon étanche

d’une extrémité d’un conduit (16). Ladite partie annulaire
de la membrane est de préférence prise entre le conduit
et une bague intérieure (17) engagée dans le conduit.
De préférence, une bague extérieure (22) entoure l’ex-
trémité du conduit.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’étanchéité pour le bâtiment, en particulier pour un toit,
et un procédé pour sa fabrication.
[0002] Les toits des bâtiments, notamment les dalles
plates de toits, présentent des passages traversants
d’écoulements des eaux de pluie ou de cheminées.
[0003] Actuellement, ces passages sont équipés de
conduits qui présentent une collerette annulaire en appui
sur le toit, placée en dessous de la couche d’étanchéité
finale. Jusqu’à maintenant, ces conduits sont monoblocs
et en plomb car ce matériau relativement malléable per-
met de réaliser une étanchéité relativement bonne et du-
rable. Néanmoins, ces conduits en plomb sont lourds et
ne sont pas sains. De plus, la connexion de leurs extré-
mités libres à des conduits par exemple en matière plas-
tique pose des problèmes d’étanchéité.
[0004] La présente invention a pour but de remplacer
de tels conduits en plomb couramment utilisés.
[0005] La présente invention a pour objet un dispositif
d’étanchéité pour une paroi, en particulier un toit, de bâ-
timent, qui comprend un conduit axial.
[0006] Selon l’invention, ce dispositif comprend en
outre une membrane radiale souple présentant une
ouverture et dont la partie annulaire adjacente à cette
ouverture est montée solidaire de façon étanche d’une
extrémité dudit conduit.
[0007] Selon l’invention, ladite partie annulaire de la
membrane est de préférence prise entre le conduit et
une bague
[0008] Selon l’invention, ladite partie annulaire est de
préférence repliée axialement et est de préférence prise
entre la face intérieure de l’extrémité de ladite conduite
et la face extérieure d’une bague intérieure engagée
dans la conduite.
[0009] Selon l’invention, l’extrémité du conduit et ladite
bague présentent de préférence des collerettes périphé-
riques entre lesquelles ladite membrane passe et est pri-
se.
[0010] Selon l’invention, le dispositif comprend de pré-
férence une bague extérieure entourant l’extrémité de
ladite conduite.
[0011] Selon l’invention, ladite bague intérieure et la-
dite bague extérieure présentent de préférence des col-
lerettes périphériques entre lesquelles ladite membrane
passe et est prise.
[0012] La présente invention a également pour objet
un procédé de fabrication d’un dispositif d’étanchéité
pour une paroi, en particulier un toit, d’un bâtiment, com-
prenant un conduit.
[0013] Selon l’invention, ce procédé consiste à ména-
ger une ouverture au travers d’une membrane souple,
cette ouverture étant plus petite que la section dudit
conduit ; à placer radialement cette membrane souple
sur ou à faible distance d’un bord d’extrémité du conduit,
dans une position telle que la partie annulaire adjacente
à son ouverture s’étende vers l’intérieur de la conduite ;

et à engager une bague intérieure dans l’extrémité du
conduit et à déformer radialement vers l’extérieur cette
bague, de telle sorte que la partie annulaire de la mem-
brane passe et soit prise entre la face intérieure de l’ex-
trémité de ladite conduite et la face extérieure de cette
bague intérieure.
[0014] Selon l’invention, la déformation radiale vers
l’extérieur de la bague intérieure engendre de préférence
une déformation radiale vers l’extérieur du conduit.
[0015] Selon l’invention, le procédé peut avantageu-
sement consister, préalablement à la mise en place de
la membrane, à engager une bague extérieure autour de
l’extrémité du conduit et à déformer radialement vers l’in-
térieur cette bague, de telle sorte que cette bague exté-
rieure enserre l’extrémité du conduit.
[0016] Selon l’invention, préalablement à sa mise en
place autour de la conduite, la bague extérieure présente
de préférence un diamètre intérieur au moins égal au
diamètre extérieur de la conduite.
[0017] Selon l’invention, préalablement à sa mise en
place dans le conduit, la bague intérieure présente de
préférence un diamètre extérieur au plus égal au diamè-
tre intérieur de la conduite.
[0018] Selon l’invention, le procédé peut avantageu-
sement consister, préalablement à sa mise en place, à
ménager des découpes radiales dans ladite partie annu-
laire de la membrane.
[0019] Selon l’invention, le procédé peut avantageu-
sement consister à engendrer ladite déformation à l’aide
d’un outil déformable radialement en direction d’un con-
tre-outil périphérique.
[0020] Selon l’invention, ledit outil présente de préfé-
rence une partie annulaire en saillie et ledit contre-outil
périphérique présente de préférence une gorge annulai-
re radialement correspondante.
[0021] La présente invention sera mieux comprise à
l’étude de dispositifs d’étanchéité décrits à titre d’exem-
ples non limitatifs et illustrés par le dessin sur lequel :

La figure 1 représente une coupe longitudinale d’un
dispositif d’étanchéité selon l’invention, installé sur
une dalle de toit ;
La figure 2 représente une coupe longitudinale d’un
second dispositif d’étanchéité selon l’invention, ins-
tallé sur une dalle de toit dans une première position ;
La figure 3 représente une coupe longitudinale d’un
autre dispositif d’étanchéité selon l’invention, installé
sur une dalle de toit dans une seconde position ;
Les figures 4 à 8 représentent des coupes longitu-
dinales d’une presse à différentes étapes de fabri-
cation du second dispositif d’étanchéité ;
La figure 9 représente une vue de dessus d’une
membrane selon l’invention ;
Et la figure 10 représente une vue en perspective
d’un dispositif d’étanchéité selon l’invention.

[0022] En se reportant à la figure 1, on peut voir qu’on
a représenté un dispositif d’étanchéité 1 qui comprend
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un morceau de conduit cylindrique axial 2 muni à l’une
de ses extrémités d’une collerette annulaire périphérique
radiale 3.
[0023] Ce dispositif d’étanchéité 1 comprend en outre
une membrane souple radiale 4 en forme de platine, par
exemple carrée, qui présente une ouverture centrale 5.
La partie annulaire 6 adjacente à cette ouverture 5 de la
membrane 4 est repliée axialement et est engagée dans
le conduit 2 du côté de la collerette 3.
[0024] Le dispositif d’étanchéité 1 comprend égale-
ment une bague intérieure 7 cylindrique qui est égale-
ment engagée dans le conduit 2 du côté de la collerette
3, de telle sorte que la partie annulaire 6 de la membrane
4 est prise entre la face extérieure de cette bague 7 et
la face intérieure du conduit 2.
[0025] En outre, la bague 7 présente une collerette
annulaire périphérique radiale 8, de telle sorte qu’une
partie annulaire radiale 9 de la membrane 4 entourant
sa partie annulaire axiale 6 est prise entre la collerette
annulaire périphérique 3 du conduit 2 et la collerette an-
nulaire 8 de la bague 7.
[0026] Les forces de compression de la membrane 4
entre le conduit 4 et la bague 7 et entre leurs collerettes
sont telles que la membrane 4 est fixée sur le conduit 4
de façon étanche et s’étend radialement à la périphérie
de l’une de ses extrémités.
[0027] Comme le montre la figure 1, le dispositif d’étan-
chéité 1 peut être installé sur une dalle 10 d’un toit plat
pour constituer une liaison étanche d’évacuation des
eaux pluviales, par exemple de la manière suivante.
[0028] Ayant ménagé un trou 11 au travers de la dalle
10, on pose une sous-couche 12 d’étanchéité sur la dalle
10, jusqu’à proximité de ce trou 11.
[0029] On engage sensiblement axialement le conduit
2 dans le trou 11, de telle sorte que sa collerette vienne
en appui sur la dalle et/ou sur la sous-couche 12. la mem-
brane 4 vient alors s’étendre sur cette sous-couche 12.
[0030] Puis, on pose une couche extérieure d’étan-
chéité 13 sur la sous-couche 12, de telle sorte que cette
couche 13 recouvre la membrane 4 et de préférence la
collerette 8 de la bague 7.
[0031] On peut alors brancher un conduit 14 de rac-
cordement sur l’extrémité inférieure du conduit 2.
[0032] En se reportant à la figure 2, on peut voir qu’on
a représenté un dispositif d’étanchéité 15 qui comprend
un conduit cylindrique axial 16, sans collerette, une ba-
gue intérieure 17 introduite dans une partie d’extrémité
du conduit 16, munie d’une collerette annulaire périphé-
rique radiale 18, et une membrane radiale plate 19.
[0033] Comme dans l’exemple précédent, la membra-
ne 19 présente une partie annulaire 20 adjacente à une
ouverture centrale 21, repliée axialement et prise entre
la face extérieure de la bague intérieure 17 et la face
intérieure du conduit 16.
[0034] Le dispositif d’étanchéité 15 comprend en outre
une bague extérieure 22 qui entoure et enserre ladite
partie d’extrémité du conduit 16 et qui présente une col-
lerette annulaire périphérique radiale 23. Une partie an-

nulaire radiale 24 de la membrane 16, adjacente à sa
partie annulaire 20, est prise entre la collerette annulaire
périphérique 18 de la bague intérieure 17 et la collerette
annulaire 23 de la bague extérieure 22, la partie annulaire
de jonction entre la partie annulaire 20 et la partie annu-
laire radiale 24 passant devant l’extrémité correspondan-
te du conduit 16.
[0035] Les forces de compression de la membrane 19
entre le conduit 16 et la bague intérieure 17 et entre les
collerettes 18 et 23 des bagues intérieure et extérieure
22 sont telles que la membrane 19 est fixée sur le conduit
4 de façon étanche et s’étend radialement à la périphérie
de l’une de ses extrémités.
[0036] Comme représenté sur la figure 2, le dispositif
d’étanchéité 15 peut être installé sur une dalle 25 d’un
toit plat pour constituer une liaison étanche d’évacuation
des eaux pluviales. Le dispositif 15 est installé sur cette
dalle 25 comme dans l’exemple précédent, sa membrane
s’étendant entre une sous-couche 26 qui cette fois
s’étend autour de la collerette 23 et une couche extérieu-
re 27 qui recouvre la collerette 18 et la bague 17. On
peut alors brancher un conduit de raccordement 14 sur
l’extrémité inférieure du conduit 16.
[0037] Comme représenté sur la figure 3, le dispositif
d’étanchéité 15 peut être installé sur une dalle 28 d’un
toit plat pour constituer une liaison étanche de cheminée.
Par rapport au montage de la figure 2, le conduit 16
s’étend cette fois vers le haut, en face d’un passage 29
traversant la dalle 28. La membrane 19 est prise entre
une sous-couche 30 et une couche extérieure 31 qui re-
couvre la collerette 23 de la bague extérieure 22.
[0038] En se reportant aux figures 4 à 10, on va main-
tenant décrire en exemple un mode de fabrication du
dispositif d’étanchéité 15.
[0039] Pour cela, on utilise une presse 32 qui com-
prend une table 33 sur laquelle est installé un support
cylindrique vertical 34 qui porte sur son extrémité supé-
rieure un contre-outil annulaire 35 présentant dans son
passage une gorge annulaire 36. La presse 32 comprend
en outre un outil 37 monté à l’extrémité inférieure d’un
piston 38 mobile verticalement. Cet outil 37 est constitué
par un bloc substantiellement cylindrique en caoutchouc
qui présente une partie annulaire périphérique 39 en
saillie.
[0040] Dans le support 34 est installé un contre-appui
cylindrique 40 en appui sur la table 33 et dont la face
supérieure est située en dessous du contre-outil 35.
[0041] Comme le montre la figure 4, on engage libre-
ment, verticalement, un conduit 16 au travers du contre-
outil 35 et autour du contre-appui 40 jusqu’à ce que son
bord inférieur vienne en appui sur la table 33, son bord
supérieur venant dans le voisinage du bord supérieur du
contre-outil 35.
[0042] On engage verticalement une bague extérieure
22 entre la face extérieure du conduit 16 et la face inté-
rieure du contre-outil 35, sa collerette 23 venant en appui
sur la face supérieure radiale du contre-outil 35. Le dia-
mètre intérieur de la bague 22 est légèrement supérieur
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au diamètre extérieur du conduit 16 et le diamètre inté-
rieur du contre-outil 35 est plus grand que le diamètre
extérieur de la bague 22 de façon à constituer un jeu
annulaire 41.
[0043] Comme le montre la figure 5, on pose une mem-
brane 19 sur la collerette 23 de la bague extérieure 22
dans une position telle que son ouverture 21 s’étende
axialement au conduit 16.
[0044] Comme le montre la figure 9, la membrane 19
présente de préférence des coupures ou marques radia-
les 42 formées dans sa partie annulaire 20 entourant son
ouverture 21.
[0045] Comme le montre la figure 6, on engage une
bague intérieure 17 dans le conduit 16 en repliant axia-
lement la partie annulaire 20 de la membrane 19, jusqu’à
ce que sa collerette 18 vienne en appui sur la collerette
23 de la bague extérieure 22 par l’intermédiaire de la
partie annulaire 24 de la membrane 19. Le diamètre de
la bague intérieure 17 permet son placement sans diffi-
culté.
[0046] Ensuite, comme le montre la figure 7, on ac-
tionne la presse 32 de façon que le piston 38 se déplace
vers le bas et engage, avec jeu, l’outil 37 dans la bague
intérieure 22 pour qu’il vienne en appui sur le contre-
appui 40.
[0047] Puis, comme le montre la figure 8, poursuivant
l’actionnement de la presse 32, l’outil 37 se trouve écrasé
entre le piston 38 et le contre-appui 40 et se déforme en
gonflant radialement.
[0048] Ce faisant, l’outil 37 remplit la bague intérieure
17 puis déforme radialement vers l’extérieur, en les com-
primant les unes sur les autres, cette bague intérieure
17, la partie annulaire 20 de la membrane 19, la partie
supérieure du conduit 16, la bague extérieure 22 jusqu’à
ce que cette dernière vienne en appui contre la face in-
térieure du contre-outil 35 et que cet ensemble prenne
annulairement la forme de la gorge 36 sous l’effet de la
partie annulaire en saillie 39 de l’outil 37 radialement cor-
respondante. En fin de course, la face frontale du piston
38 entourant l’outil 37 comprime les unes contre les
autres la collerette 18, la partie 24 de la membrane 19
et la collerette 23.
[0049] Puis, on actionne la presse 32 dans l’autre sens
de façon à ce que l’outil 37 reprenne sa forme initiale et
à le dégager.
[0050] On obtient alors le dispositif d’étanchéité 15 re-
présenté sur les figures 2, 3 et 10, la membrane 19 étant
fixée solidement, de façon étanche, au conduit 16.
[0051] Le dispositif d’étanchéité 1 pourrait être fabri-
qué en utilisant une presse 32 adaptée.
[0052] Les dispositifs d’étanchéité 1 et 15 peuvent être
en des matériaux couramment utilisés dans le domaine
de la construction et de la réparation de bâtiments, la
membrane étant en une matière identique ou équivalente
à la matière constituant la sous-couche 12, 26 ou 30 et
la couche 13, 27 ou 31 pour constituer entre elles une
liaison étanche.
[0053] Avantageusement, les conduits 2 et 16 pour-

raient être en une tôle galvanisée ou en une matière plas-
tique, par exemple en PVC, les bagues 7, 17 et 22 pour-
raient être en une tôle galvanisée et les membranes sou-
ples 4 et 19 pourraient être en une matière bitumée, en
un élastomère, en un polyester non tissé.
[0054] Selon un exemple de réalisation, le conduit 2
et la bague 7 du dispositif d’étanchéité 1 et le conduit 16
et les bagues 17 et 22 du dispositif d’étanchéité 15 pour-
raient être en tôle galvanisée et les membranes 4 et 19
pourraient être en une matière bitumée. De tels disposi-
tifs d’étanchéité sont particulièrement adaptés pour être
associés à des sous-couches et des couches d’étanchéi-
té en matières bitumées, posées en chauffant ces sous-
couches et couches à des températures relativement éle-
vées.
[0055] Selon un autre exemple de réalisation, le dis-
positif d’étanchéité 15 est particulièrement adapté pour
présenter un conduit 16 en une matière plastique con-
venant bien pour un raccordement à un conduit de rac-
cordement en matière plastique. On peut avantageuse-
ment y associer une membrane souple 19 en un élasto-
mère ou en un polyester non tissé.
[0056] A titre indicatif, la longueur des côtés des mem-
branes 4 et 19 peut être comprise entre 4 et 6 fois le
diamètre des conduits 2 et 16.
[0057] La présente invention ne se limite pas aux
exemples ci-dessus décrits. Bien des variantes sont pos-
sibles sans sortir du cadre défini par les revendications
annexées.

Revendications

1. Dispositif d’étanchéité pour le bâtiment, comprenant
un conduit axial, caractérisé par le fait qu’il com-
prend en outre une membrane radiale souple (4, 19)
présentant une ouverture (5, 21) et dont la partie
annulaire (6, 20) adjacente à cette ouverture est pri-
se de façon étanche entre une extrémité dudit con-
duit (2, 16) et une bague de montage (7, 17).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que ladite partie annulaire est repliée axiale-
ment et est prise entre la face intérieure de l’extré-
mité de ladite conduite et la face extérieure d’une
bague intérieure (7, 17) engagée dans le conduit.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que l’extrémité du conduit et
ladite bague présentent des collerettes périphéri-
ques (3, 8) entre lesquelles ladite membrane passe
et est prise.

4. Dispositif selon l’une des revendications 2 et 3, ca-
ractérisé par le fait qu’il comprend une bague ex-
térieure (22) entourant l’extrémité du conduit.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
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le fait que ladite bague intérieure et ladite bague
extérieure présentent des collerettes périphériques
(18, 23) entre lesquelles ladite membrane passe et
est prise.

6. Procédé de fabrication d’un dispositif d’étanchéité
pour une paroi, en particulier un toit, d’un bâtiment,
comprenant un conduit, caractérisé par le fait qu’il
consiste

- à ménager une ouverture au travers d’une
membrane souple (4,19), cette ouverture étant
plus petite que la section dudit conduit ;
- à placer radialement cette membrane souple
sur ou à faible distance d’un bord d’extrémité du
conduit, dans une position telle que la partie an-
nulaire (6, 20) adjacente à son ouverture s’éten-
de vers l’intérieur de la conduite ;
- et à engager une bague intérieure (7, 17) dans
l’extrémité du conduit et à déformer radialement
vers l’extérieur cette bague, de telle sorte que
la partie annulaire de la membrane passe et soit
prise entre la face intérieure de l’extrémité de
ladite conduite et la face extérieure de cette ba-
gue intérieure.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que la déformation radiale vers l’extérieur de
la bague intérieure engendre une déformation radia-
le vers l’extérieur du conduit.

8. Procédé selon l’une des revendications 6 et 7, ca-
ractérisé par le fait qu’il consiste, préalablement à
la mise en place de la membrane, à engager une
bague extérieure (22) autour de l’extrémité du con-
duit et à déformer radialement vers l’intérieur cette
bague, de telle sorte que cette bague extérieure en-
serre l’extrémité du conduit.

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que préalablement à sa mise en place autour
de la conduite, la bague extérieure (22) présente un
diamètre intérieur au moins égal au diamètre exté-
rieur de la conduite.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 9, caractérisé par le fait que, préalablement à
sa mise en place dans le conduit, la bague intérieure
(7, 17) présente un diamètre extérieur au plus égal
au diamètre intérieur de la conduite.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 10, caractérisé par le fait qu’il consiste, préa-
lablement à sa mise en place, à ménager des dé-
coupes radiales (42) dans ladite partie annulaire de
la membrane.

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications

6 à 11, caractérisé par le fait qu’il consiste à en-
gendrer ladite déformation à l’aide d’un outil (37) dé-
formable radialement en direction d’un contre-outil
périphérique (35).

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé par
le fait que ledit outil (37) présente une partie annu-
laire en saillie (39) et que ledit contre-outil périphé-
rique (35) présente une gorge annulaire (36) radia-
lement correspondante.
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